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Présentation du projet de résolution : "Pour un modèle de société soutenable, durable et inclusive à l’horizon 2050"

Le CESE votera le 25 mars son projet de résolution : « Pour un modèle de société soutenable, durable et inclusive à l’horizon
2050 ». Ce texte d’orientation majeur sera présenté par les rapporteurs Élodie Martinie-Cousty (Groupe Environnement et nature
) et Patrick Levy-Waitz (Groupe Agir autrement pour l'innovation sociale et environnementale). La séance, marquée par un
discours de Seamus Boland, président du Comité économique et social européen, et deux interventions exceptionnelles de
Thierry Breton, ancien commissaire européen, et de Clément Beaune, Haut-commissaire à la Stratégie et au Plan, sera à suivre en
direct depuis cette page.

Le CESE reçoit la visite du président du Comité économique
et social européen

M. Séamus Boland, Président du Comité économique et social européen depuis le 22 octobre 2025, sera reçu par le Président du
CESE, M. Thierry Beaudet, le 25 mars 2026. Les deux Présidents échangeront sur le rôle de leurs institutions, leurs travaux ainsi
que leur coopération et les échanges entre leurs membres. 

Ils évoqueront l’actualité européenne, notamment le prochain cadre financier pluriannuel et le soutien au dialogue avec les
organisations de la société civile organisée dans les pays candidats à l’Union européenne. Ils reviendront également sur la
réunion de l’Erasmus des sociétés civiles organisé, consacré au Bouclier européen de la démocratie auquel avaient participé
plusieurs membres du Comité économique et social européen, alors que les discussions se poursuivent autour de la création de la
plateforme européenne de la société civile. 

A la suite des ces échanges, le Président Boland interviendra devant les conseillères et les conseillers du CESE lors en
ouverture de cette séance plénière, avant d'échanger avec eux.   

Un modèle de société en rupture d'adéquation

Le modèle français s'est constitué comme une architecture collective de protection face aux risques sociaux classiques identifiés
à la sortie de la Seconde Guerre mondiale : la famille, la maladie, la retraite ou encore les accidents du travail. Pensé dans un
contexte de croissance soutenue et d'abondance des ressources, ce système visait à garantir la cohésion nationale par la
redistribution et la protection.

Cependant, ce cadre est aujourd'hui percuté par des crises devenues systémiques et interdépendantes qui en modifient
radicalement la donne. La transition démographique, le dépassement des limites planétaires et les évolutions numériques
soumettent notre société à des tensions structurelles inédites. Si ces défis sont connus, ils génèrent une angoisse grandissante au
sein de la population. À ces inquiétudes s’ajoute une défiance démocratique au plus haut : alors que la France possède plus de 35
000 communes et plus de 577 000 élus — soit 1 élu pour 119 habitants —, seuls 22 % des Françaises et Français considèrent
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avoir confiance dans le politique (Baromètre de la confiance politique 2026, CEVIPOF).

Dans ce contexte, la capacité de la puissance publique à garantir l'essentiel est remise en question. Le constat est sans appel :
notre modèle conçu pour un environnement stable se trouve confronté à des transformations simultanées, cumulatives et
durables. Cette rupture d'adéquation rend le système actuel obsolète face aux enjeux de notre siècle.

Les solutions identifiées par le CESE

Pour sortir de la « gestion de l'urgence », le CESE a structuré ses travaux autour d'un parcours méthodologique inédit visant à
identifier des leviers de transformation immédiats :

La première séquence, menée de mars à juillet 2025, a consisté à établir un diagnostic de l'état de notre pays à travers
une série de constats partagés entre les membres du Bureau du CESE et les formations de travail, enrichis par cinq

mois d'auditions et de recherches bibliographiques. 

Cette base factuelle a ensuite servi de socle à un exercice de prospective mené jusqu'en janvier 2026. En explorant des

trajectoires contrastées à partir d'un « futur souhaitable », le Conseil a pu dégager des convergences stratégiques et

isoler les leviers d'action nécessaires pour renforcer la robustesse du modèle français.

Enfin, une phase de mise en résonance nationale a permis de confronter ces analyses aux réalités du terrain et aux

attentes des citoyens. Cette étape finale a articulé les contributions de 24 CESER et conseils de développement

(Codev), la délibération d'un panel citoyen tiré au sort et les résultats d'un sondage Ipsos sur la perception du modèle

de société par les Français.

En savoir plus sur la méthode de travail

À l'issue de ses travaux, le CESE formule dans son projet de résolution 9 défis majeurs à relever afin de pouvoir redéfinir
notre modèle de société. Ces orientations appellent les responsables politiques au courage de l'arbitrage et de la vérité :
elles posent le cadre des renoncements nécessaires et des investissements prioritaires pour garantir la cohésion sociale, assurer
notre souveraineté sur l'essentiel et transformer notre appareil productif sous contrainte écologique

Élodie MARTINIE-COUSTY (Groupe Environnement et nature) et Patrick LEVY-WAITZ (Groupe Agir autrement pour
l'innovation sociale et environnementale) présenteront le projet de résolution au nom de la commission temporaire Avis

transverse présidée par Michel Chassang (Groupe Artisanat et Professions Libérales).

En savoir plus sur les travaux

Au programme de cette séance plénière
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Ouverture de la séance par M. Thierry BEAUDET, président du CESE

Intervention de M. Seamus BOLAND, président du Comité économique et social européen 

Intervention de Michel CHASSANG, président de la commission

Présentation du projet de résolution par les deux rapporteurs, M. Patrick LEVY-WAITZ et Mme Elodie MARTINIE-

COUSTY

Intervention de M. Clément BEAUNE, Haut-commissaire à la Stratégie et au Plan

Intervention de M. Thierry BRETON, ancien ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, ancien
commissaire au marché intérieur, responsable du numérique, de l'industrie, de la défense et de l'espace 

Interventions du Président du CESER Centre Val de Loire, M. Pierre ALLORANT, de Mme Isabelle RECALT, membre

du Codev Pays du vignoble nantais, et de deux membres du panel citoyen, M. Marco A. et Mme Marjorie R.

Fin de la présentation du projet de résolution par les rapporteurs

Temps d’échanges avec l’hémicycle 

Déclarations de groupes

Vote sur le projet de résolution 

Fin de plénière 

La séance plénière sera à suivre en direct depuis cette page.
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